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I - Introduction 

Au cours de ma scolarité et notamment à mon arrivée au lycée, j’ai rencontré des 

difficultés dans l’acquisition des compétences et capacités réflexives. Beaucoup d’enseignants 

constataient que j’avais des lacunes de raisonnement et de réinvestissement des connaissances, 

et ce malgré le travail que je fournissais.  
 

C’est dans ce même contexte que des professeurs ont proposé en classe des outils 

méthodologiques afin de guider les élèves dans leur raisonnement. Ces professeurs m’ont donné 

des clefs, en me guidant étape par étape, sur la manière dont il fallait procéder pour atteindre 

les compétences réflexives qui me posaient problème. 
 

Dans ces disciplines où ces outils méthodologiques m’ont été proposés, j’ai pu donner 

du sens à mes apprentissages et cela m’a permis indéniablement de progresser.  
 

Depuis, les outils méthodologiques m’ont accompagnée tout au long de mon parcours 

scolaire et universitaire et m’ont grandement aidée pour l’acquisition des différentes 

compétences réflexives. Ainsi, dès que je suis devenue enseignante il m’est paru évident de les 

réinvestir.  
 

Néanmoins, cette conviction de l’importance de ces outils demeure très personnelle et 

subjective. C’est la raison pour laquelle j’ai décidé d’étudier l’impact de la méthodologie dans 

l’acquisition des compétences réflexives de mes élèves en classe de seconde, année charnière, 

où les difficultés vis-à-vis de ces dernières émergent et peuvent venir entraver leur réussite. 
 

Ce présent mémoire se centrera sur l’utilisation d’une fiche méthodologique aidant à 

l’acquisition d’une capacité réflexive : celle de l’analyse de documents. L’objectif est d’en 

décrypter sa réelle importance dans l’acquisition de cette capacité par les élèves. Ma 

problématique à ce sujet sera la suivante : 

 

En quoi l’utilisation en classe de seconde d’une fiche méthodologique d’analyse de 

documents peut contribuer à l’acquisition de cette capacité par les élèves en Sciences de 

la Vie et de la Terre ? 
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II - Cadre théorique 

Dans cette partie, il s’agira de définir les termes importants de la problématique afin d’en 

déterminer la place dans le cadre de ce mémoire, et de faire le lien entre l’utilisation de la fiche 

méthodologique d’analyse de documents en classe et l’acquisition de cette capacité. 

A. Définitions : méthode, méthodologie et fiche méthodologique 

Pour définir le terme « méthodologie », il est intéressant de déterminer son étymologie :  

Tableau 1 : Signification étymologique du terme "méthodologie" (CNRT, 2020)1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Ainsi, la méthodologie se définit comme une voie, un procédé à suivre afin d’accomplir 

une tâche de quelque que nature que ce soit. « Un ensemble de procédés raisonnés » (Rabelais, 

1546)2 ou bien une « manière de faire, habitude » (Corneille, 1643)3. La méthodologie apparaît 

donc comme l’ensemble des méthodes utilisées pour accomplir une tâche.  

 

Les termes méthode et méthodologie semblent assez simples à conceptualiser, mais au-delà 

de leur signification étymologique, ces mots relèvent d’un concept fondamental 

épistémologique en sciences : celui de la méthode scientifique. 

La méthode au sens scientifique correspond à « ce qui guide la production de 

connaissances scientifiques et permet d'améliorer la compréhension du monde » (ENS Paris, 

2019)4 on parle aussi de démarche scientifique.  

 
 
 
1 Centre National des Ressources textuelles ENS, 2020 : Portail lexical – étymologie 
2 Rabelais, 1546 : Tiers livre  
3 Corneille, 1643 : Le Menteur  
4 Département de physique de l’ENS Paris, date inconnue : Article sur la démarche scientifique  

Origine des différentes parties du 
terme Signification 

Grec 
ancien 

« Met-» Qui suit 

« Hodos » Chemin, voie, manière de faire 
quelque chose 

Latin « -logie » Discours, se rapporte à l’étude 
scientifique 
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Étudier, réfléchir autour de la démarche ou de la méthode scientifique s’inscrit dans un 

domaine appelé l’épistémologie. Ce domaine, qui relève de la philosophie, consiste à étudier la 

manière dont est construite la science et la connaissance en général.  

Elle est définie comme « l’étude de la constitution des connaissances valables » (Piaget, 

Encyclopédie de la Pléiade, 1967)5. 

 

La méthode scientifique a mis plusieurs siècles à se construire. Elle est le fruit d’une 

longue remise en question. Mais ces processus ont été nécessaires à la construction et 

l’évolution même des sciences depuis leur existence.  
  

Désormais, l’élaboration et la construction des savoirs scientifiques en « sciences 

naturelles6 » s’effectuent en plusieurs phases (Baja, 1969)7:  

• 1ère la phase inductive : elle dégage à partir des faits observés une hypothèse  

 

• 2ème la phase déductive : elle prévoit les conséquences logiques de l’hypothèse  

 

• 3ème la phase de vérification expérimentale : elle détermine les conséquences 

observables d’où résultera la vérification des hypothèses 

 

Ce mémoire ne se centre pas sur la méthode scientifique transposée à la pédagogie que l’on 

nommerait alors « démarche d’investigation ». Néanmoins, la conception de la fiche 

méthodologique devra prendre en compte cet aspect du terme méthode. En effet, dans le cadre 

d’une analyse de documents, l’élève devra déduire les aspects fondamentaux pour répondre à 

un problème scientifique à partir d’observations, de faits et d’expériences inscrits dans 

l’exercice. 

À la lumière de ces deux aspects du terme « méthode » développés précédemment, la fiche 

méthodologique qui sera mise en place présentera les objectifs pédagogiques suivants :  

 

 
 
 
5 Jean Piaget, 1967 : Encyclopédie de la Pléiade  
6 Sciences Naturelles fait référence à ce que l’on appelle actuellement les « Sciences de la Vie et de la Terre » 
7 Roger Baja, 1969 : La méthode biologique textes choisis 
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§ Objectif n°1 :  Guider l’élève étape par étape dans une situation d’apprentissage « qui 

montre la manière de faire quelque chose » s’inscrivant ici dans le sens étymologique 

du mot méthode (Corneille, 1643) (Rabelais, 1546) 

 

§ Objectif n°2 :  Permettre à l’élève d’adopter une posture réflexive s’inscrivant dans le 

sens scientifique de la méthode. Autrement dit, la fiche méthodologique aidera 

l’apprenant à adopter quelque chose de fondamental en SVT : la démarche scientifique 

(Baja, 1969) 

 

Ainsi, dans la conception de la fiche méthodologique d’analyse de documents, il faudra 

inclure aussi bien le sens étymologique que le sens scientifique du mot « méthode ». 

 

Enfin, si l’on se réfère à la littérature en sciences de l’éducation, on pourra qualifier cette 

fiche méthodologique « d’outil structurant 8 » pour les élèves : 

 
« Ce sont des outils pertinents, généraux et utilisés en début d’apprentissage qui se caractérisent par un 

niveau plus élevé d’abstraction et de généralité que les informations qui sont présentées par la suite. Cet 

outil structurant permet de fournir l’étayage conceptuel nécessaire pour favoriser l’assimilation, la 

rétention et la réutilisation d’information. Les outils structurants sont préparés dans le but de l’écart 

entre ce que l’apprenant sait déjà et ce qu’il a besoin de savoir pour entreprendre avec succès la tâche 

demandée » (Ausubel, 1968)9 

 

 

 
 
 
8 Ausubel, 1968 : Concept d’outil structurant ou « advance organizer » 
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B. Utilisation des notions de compétence et de capacité  

Il existe de nombreuses définitions du terme « compétence10 » dans la littérature en Sciences 

de l’éducation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notion de compétence est plus communément définie comme pluridimensionnelle 

puisqu’elle est considérée comme une association de trois composantes :  

 

Tableau 2 : les composantes de la compétence et place de l’analyse de documents 

 
Un savoir-faire Un savoir-être Un savoir 

Comment je procède ? Comment j’agis ? Qu’est-ce que je sais ? 

à Correspond à la capacité 

à réaliser 

à Correspond à l’attitude à 

adopter 

à Correspond à la 

connaissance à mobiliser 

 
 

Dans ce tableau, l’analyse de documents se définit comme une « capacité à réaliser ». 

Néanmoins, il est important de préciser que pour développer cette capacité l’apprenant doit 

indéniablement mobiliser des connaissances et donc un savoir.  

 
 
 
10 Terzian Roux, 2015 : Évaluer par compétences pour faire progresser les élèves  

Figure 1 : Synthèse des définitions de la compétence dans la littérature (Roux, 2015) 
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La définition retenue par l’Éducation Nationale (Perrenoud, 1999) inclut la notion de 

« répertoire de réponses préprogrammées » intéressante à mettre en lien avec la fiche 

méthodologique puisqu’elle constituera une aide à l’élaboration de cette réponse.  

1) La capacité d’analyse de documents dans le parcours scolaire 

L’analyse de documents est une capacité dite « outil » puisqu’elle va être travaillée par 

l’élève dans de nombreuses situations d’apprentissage et dans de nombreuses disciplines au 

lycée. 

 

En Sciences de la vie et de la Terre, cette capacité est souvent évaluée dans les devoirs 

surveillés (évaluation sommative) puisqu’elle permet au professeur d’évaluer :  

- La démarche scientifique de l’élève,  

- La faculté de l’élève à transposer et recontextualiser dans une nouvelle situation ses 

connaissances face à un problème posé. 

 

Ainsi, si l’élève parvient à établir une analyse scientifiquement cohérente sur un sujet 

donné, c’est que la notion est non seulement connue par l’élève mais également comprise. 

 

Le développement de cette capacité s’effectue dans des situations d’apprentissage 

complexes où l’élève doit faire appel à de nombreuses aptitudes réflexives : extraire, identifier, 

décrire, interpréter, conclure tout en restituant les notions de son cours.  Lors de ces exercices 

d’analyse, les élèves peuvent rapidement présenter une surcharge cognitive.  

 

Le Bulletin Officiel de Seconde Générale (EN, 2019)11 présente le référentiel des 

compétences et des capacités associées au lycée. Dans le cadre du mémoire, la capacité 

d’analyse de documents relèvera de la compétence C1 : « Pratiquer des démarches » dans 

laquelle on peut inclure la capacité « analyser un document ».  

 

Cette compétence C1 a également été développée au collège tout au long du cycle 4. Elle 

apparaît dans le socle12 dans le domaine D4 « les systèmes naturels et les systèmes techniques ». 

 
 
 
11 Bulletin Officiel de SVT niveau Seconde Générale de l’Éducation Nationale spécial n° 1 du 22 janvier 2019 
12 Socle commun de connaissances, de compétences et de culture scolaire du cycle 4 
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2) Accompagnement de l’acquisition d’une compétence : l’évaluation 

Face au développement d’une capacité réflexive, il est important d’accompagner 

l’apprenant dans son processus d’apprentissage. Cela passe par la mise en place de différents 

moments évaluatifs.  

 Les différentes phases évaluatives 

Évaluer une compétence ce n’est pas une simple modalité ponctuelle, c’est « un processus » 

(Lemercier, 2019)13. En effet, un élève peut être évalué tout au long de son processus 

d’apprentissage et cela va permettre à l’apprenant de l’accompagner et de le guider :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces concepts d’évaluations formatives et sommatives14 ont été formulés dans les années 1970. 

 Les étapes pour évaluer par compétence 

Dans la littérature, les étapes fondamentales pour élaborer une situation d’évaluation sont 

décrites de la manière suivante (Bief, 2009)15 :  

• Définir les objectifs de l'évaluation et de la démarche à adopter  

• Déterminer avec précision la compétence/capacité à évaluer à partir de la situation 

• S'assurer que les paramètres de la situation correspondent à ceux de la famille de 

situations d'évaluation prévues pour la compétence  

• Établir les critères d'évaluation de la compétence (ou capacité) 

• S'assurer que la situation d'évaluation permet d’évaluer tous les critères définis 

 
 
 
13 Lemercier, 2019 : Cours à l’INSPE Centre val de Loire  
14 Scriven, 1977 : Evaluation thesaurus  
15 Gérard-Bief, 2009 : Évaluer par compétences guide pratique  

Évaluation diagnostique Évaluation formative Évaluation sommative 

Elle rend compte du degré 
d’acquisition de la compétence, des 

potentielles difficultés des élèves 
pour permettre à l’enseignant 
d’adapter ses contenus et ses 

méthodes 
  

Elle forme l’élève en 
l’accompagnant et l’impliquant 

dans la construction de la 
compétence à l’aide d’outils 

pédagogiques 
   

Elle détermine le degré 
d’acquisition de la compétence à 
l’issue de la formation et permet 

d’effectuer d’éventuelles 
remédiations 

   

Où l’élève en est sur la 
compétence ? 

L’élève s’est-il bien formé ? A-t-il 
compris tous les critères ? 

L’élève atteint-il la compétence 
à l’issue de la formation dans 

une nouvelle situation ? 

Figure 2 : Le processus évaluatif 11 
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 L’auto-évaluation  

Dans le processus d’apprentissage d’un élève, l’auto-évaluation16 apparaît comme un 

procédé pédagogique pertinent pour plusieurs raisons (Lemercier, 2019):  

 

- Cela associe l’élève à son évaluation et l’implique dans son processus 

d’apprentissage. Ainsi, cela va permettre l’approbation et l’appropriation des critères 

de réussite par l’apprenant tout en pratiquant une pédagogie explicite pour 

l’enseignant17 (Gauthier, 2013) 

 

- Cela permet de pratiquer de la pédagogie par l’erreur (Astolfi, 1997)18 qui est un 

instrument très formateur pour les élèves afin d’identifier, de comprendre et d’essayer 

de remédier à ces dernières 

 

Selon la Taxonomie de Bloom19 (Bloom, 1954) l’auto-évaluation est considérée comme le 

dernier niveau d’acquisition d’une compétence cognitive. Autrement dit, si l’apprenant sait 

s’autoévaluer ou évaluer un autre apprenant sur une compétence ou une capacité, c’est que cette 

dernière est atteinte, voire dépassée.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
16 Lemercier, 2019 : Cours à l’INSPE Centre val de Loire 
17 Gauthier & co, 2013 : Enseignement explicite et réussite des élèves  
18 Astolfi, 1997 : L’erreur, un outil pour enseigner  
19 Bloom, 1954: Taxonomy of Educational Objectives: The Classification of Educational Goals 

Figure 3 : Pyramide représentant la taxonomie de Bloom 

 

 

 
Capacité à porter un jugement 
basé sur des critères standards 

Capacité à diviser une situation en différentes 
parties afin d’en identifier la structure 

Capacité à comprendre 
et interpréter 

Capacité à intégrer plusieurs 
idées dans une explication 

Capacité à appliquer des faits et 
concepts à une nouvelle situation 

 
Capacité de savoir 
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C. La fiche méthodologique dans le processus d’apprentissage 

1)  Place dans les processus d’apprentissage pour l’apprenant 

 Un outil pour accompagner l’apprenant dans le transfert d’une capacité  

Une des difficultés éprouvées dans le processus d’apprentissage est celle de la notion de 

« transfert20 » sur une capacité qui a été acquise :  

 
« Le transfert dans le cadre des apprentissages scolaires désigne la faculté à réutiliser ses acquis dans une 

situation autre que celle où ils ont été appréhendés une première fois (…) On perçoit bien que les 

dimensions cognitives, affectives et sociales qui étaient présentes dans la première situation d’apprentissage 

seront pour partie seulement présentes lors de la deuxième situation d’apprentissage, et que dès lors, 

transférer ce n’est pas que transporter d’un premier contexte dans un second contexte des seuls matériaux 

cognitifs, et que ce passage ne se fait pas spontanément. » 18(Delevay, 2015) 

 

Cela signifie que pour une même tâche comme l’analyse d’un document, changer de 

contexte, c’est perdre ses marques. On peut s’attendre à ce que la fiche soit un support pour 

donner des repères à l’élève dans une situation nouvelle.  

 

Ainsi, la fiche méthodologique aidera à dépasser cette notion de transfert et à la 

transposition de la capacité développée. Cet outil permettra à l’élève de se concentrer sur la 

contextualisation de sa compétence. L’auto-évaluation pourra être un outil permettant de le 

mesurer.  

 Un outil qui permet l’accommodation du schème de l’apprenant 

Depuis le collège, l’analyse de documents est une capacité développée par les élèves. 

Ces derniers ont donc une idée des attendus de l’enseignant vis-à-vis de cet exercice. Ils se sont 

constitués un « schème21 » (Piaget J. , 1974) de cette tâche. Il se définit comme un squelette 

d’actions ayant des propriétés communes de manière à réaliser une tâche, ici mener une analyse 

de documents.  

 

 

 
 
 
20 Delevay, 2015 : D’un programme de connaissances à un curriculum de compétences 
21 Piaget, 1974 : Réussir et comprendre – invente le concept de « schème » et de son « accommodation » 
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Ainsi, les élèves ont un schème de cette capacité qui s’affine au cours des années à la 

suite des « accommodations19 » (Piaget J. , 1974) apportées par les enseignants notamment.  

 

Néanmoins ce dernier reste incomplet à l’arrivée au lycée lié à la complexité de cette 

capacité réflexive22. Mettre en place cette fiche méthodologique est pour l’apprenant une 

explicitation et une aide pour l’accommodation de ce schème puisque tout le squelette de 

l’action « d’analyser un documents » est inscrit.   

 Un outil pour accompagner dans la zone proximale de développement  

« La zone proximale de développement 23 (ZPD) se définit et se situe entre la zone d’autonomie (où l'élève 

parvient à faire l'exercice par lui-même) et la zone de rupture (où l'élève est dépassé par la tâche) (…) elle 

représente avant tout ce que l'apprenant n'est capable de réaliser qu'avec l'aide d'une personne plus 

compétente. C'est également là que se trouvent les apprentissages les plus intéressants à développer, car il 

s'agit d'apprentissages normaux que l'on va pouvoir accélérer. » (Académie-Paris, 2020) 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

La fiche méthodologique sera la ressource clef dans la zone proximale de 

développement, elle accompagnera l’apprenant étape par étape et sera la trace explicative de la 

manière de mener cet exercice durant la phase d’apprentissage. Ainsi, une fois sortie de cette 

zone proximale de développement, l’élève pourra s’affranchir de sa fiche et mener une analyse 

de documents de manière autonome. 

 
 
 
22 Cf. partie B de la partie théorique mémoire 
23 Vygotski, 1926 : Psychologie pédagogique – invente le concept de « Zone proximale de développement » 

Figure 4 : Place de la fiche méthodologique dans les zones 
d’apprentissages (L.Karine, 2019) 

è Fiche 
méthodologique  



		
 

			
 

15 

2) Place dans la pédagogie de l’enseignant  

 Inscription dans la pédagogie explicite   

La pédagogie explicite24 est un modèle d’enseignement dont la stratégie s’articule 

autour de trois grands moments appelés « le modèle PIC » (Gauthier, 2013) :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réaliser la mise en place de la fiche méthodologique dans ce modèle d’enseignement 

permettra aux apprenants de comprendre les attendus de l’enseignant vis-à-vis de cette capacité. 

Cela leur permettra également d’être inclus dans le processus évaluatif en y étant acteur.  

 Inscription dans la pédagogie par objectif 

D’après la définition de la fiche méthodologique, cette dernière guidera l’élève dans la 

réalisation d’analyse de documents. Néanmoins, cela ne donne pas d’éléments concrets sur la 

manière dont il va falloir organiser et rédiger cette fiche.   

 

La pédagogie par objectif (Berbaum, 2005)25 présente des éléments intéressants pouvant 

être exploités pour son élaboration. 

 
 
 
24 Gauthier & co, 2013 : Enseignement explicite et réussite des élèves  
25 Berbaum, 2005 : Apprentissage et formation - chapitre VI La pédagogie par objectif 

Figure 5 : Étapes de l'enseignement explicite (Falardeau, 2012) et (Gauthier, 2013) 

Moment 1 : 
Phase de préparation 

Moment 2 :  
Phase d’interaction  

Moment 3 : 
Phase de consolidation 
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Ce modèle d’enseignement consiste à découper une tâche en établissant différentes 

catégories d’objectifs : 

 

Tableau 3 : Synthèse des différentes catégories d'objectifs dans la littérature (Berbaum, 2005) 
(Bloom, 1954) 

 
Cette typologie d’objectifs sera réinvestie dans la conception de la fiche 

méthodologique et contribuera à rendre explicite le processus d’analyse de documents. 

3) Limites dans l’acquisition de la capacité  

Donner une place importante à une fiche méthodologique dans le cadre d’un processus 

d’apprentissage peut néanmoins présenter plusieurs limites qu’il est important d’établir. 
 

« L’action constitue une connaissance (un « savoir-faire ») autonome, dont la conceptualisation ne 

s’effectue que par prises de conscience ultérieures » « Comprendre, consiste à dégager la raison des 

choses, tandis que réussir ne revient qu’à les utiliser avec succès »27 (Piaget J. , 1974) 

 

Ainsi, si l’on transpose le raisonnement qu’avance Piaget, un élève pourra respecter 

toutes les étapes de la fiche méthodologique mais ne parviendra pas à conceptualiser son travail.  

 
 
 
26 Bloom, 1954: Taxonomy of Educational Objectives - The Classification of Educational Goals 
 

Objectif 
général 

Objectif 
intermédiaire Objectifs opérationnels 

Correspond 
à la capacité 

travaillée 

Correspondant 
à la situation 
dans laquelle 

est 
développée la 

capacité 

Basé sur des comportements observables permettant d’atteindre 
l’objectif général et intermédiaire 

Critères de réussite Conditions de réalisation 

Action que doit faire 
l’apprenant pour mener à 
bien la réalisation de sa 

tâche 
 

Les verbes d’action de la 
taxonomie de Bloom26 sont 

utilisés (Bloom, 1954) 

Correspond aux attendus de 
l’enseignant sur les conditions de 

réalisation 
 

Une explicitation des actions ainsi 
que des exemples peuvent être 

donnés 
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Autrement dit, l’élève réussira la tâche demandée, à savoir ici l’analyse de documents, 

sans pour autant lui donner du sens. 

 

C’est la raison pour laquelle il faudra établir des critères clairs et précis dans la fiche 

méthode qui permettront à l’enseignant de vérifier si l’élève au-delà d’avoir réussi à respecter 

les étapes de l’analyse, en a compris son sens.  

 

L’autonomie est un autre aspect important à dégager. En effet, comme explicité 

antérieurement, la fiche méthodologique va guider l’élève étape par étape. Cet outil s’avère 

donc très directif dans la réalisation de la tâche. On peut se demander si cela n’entravera pas 

l’autonomie par une standardisation de l’action qui ne lui laissera que peu de liberté dans sa 

manière de faire. 

 

De plus, pour les élèves ayant déjà atteint la capacité, l’utilisation d’une fiche 

méthodologique pourra être un outil plus contraignant voir inhibant leur laissant moins de 

perspective réflexive dans la résolution de l’analyse proposée. 

 

Il sera donc important d’étudier le retour des élèves sur l’importance qu’ils apportent à cette 

fiche méthodologique dans leur travail et dans l’acquisition de cette capacité. A-t-elle été un 

outil facilitateur ou inhibiteur ? 
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III -  Formulation des hypothèses 

Pour rappel, la problématique à laquelle nous souhaitons répondre à travers ce mémoire 

est la suivante :  

 

En quoi l’utilisation en classe de seconde d’une fiche méthodologique d’analyse de 

documents peut contribuer à l’acquisition de cette capacité par les élèves en Sciences de 

la Vie et de la Terre ? 

 

En tenant compte des éléments détaillés dans la partie théorique, les hypothèses à propos 

de cette problématique sont les suivantes :  

 

- Hypothèse n°1 :  La fiche méthodologique d’analyse de documents en Sciences de la Vie et 

de la Terre contribue à l’acquisition de cette capacité parce qu’elle permet aux élèves de 

progresser 

 

- Hypothèse n°2 :  La fiche méthodologique d’analyse de documents en Sciences de la Vie et 

de la Terre contribue à l’acquisition de cette capacité en permettant aux élèves d’assimiler 

les attendus de cette dernière  
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IV - Méthodologie 

A. Objet d’étude : caractéristiques de la classe et conditions d’enseignement  

La mise en place de cette méthodologie s’est effectuée sur une classe de seconde 

générale. Les cours de Sciences de la Vie et de la Terre se déroulent en demi-groupe avec un 

groupe de 17 élèves le mardi de 8h00 à 9h25 et un autre groupe de 16 élèves le même jour de 

14h à 15h30.  Cette classe de seconde est agréable, dynamique.  

 

Les élèves participent activement et témoignent toujours d’une bonne volonté en cours. 

Néanmoins, le travail personnel demeure hétérogène : au début de l’année un quart de la classe 

ne fournissait pas ou peu de travail personnel. Suite au premier conseil de classe, ces élèves ont 

renforcé leur investissement. 

 

En raison de la crise sanitaire, à partir du 3 octobre 2020, l’enseignement à distance a 

été mis en place dans le lycée une semaine sur deux. Malgré ces circonstances, cette classe a 

participé activement aux cours à distance. 

B. Fiche méthodologique d’analyse de documents  

1) Construction 

La construction de la fiche méthodologique s’est principalement articulée autour : 

 

• De la pédagogie par objectifs : où tous les « types » d’objectifs permettant d’arriver à 

la réalisation d’une tâche figurent dans la fiche (Bloom, 1954) 

 

• De la pédagogie explicite : où la fiche est une trace de la définition de la stratégie 

permettant de rendre le processus transparent (Gauthier, 2013) 

 

Dans la compétence d’analyse de documents en Sciences de la Vie et de la Terre, il est 

attendu que les élèves aient une démarche scientifique (Baja, 1969). Ainsi, les différentes 

étapes de la fiche méthodologique permettent à l’apprenant d’établir une démarche à l’aide des 

verbes d’action de la taxonomie de Bloom :  Déterminer l’objectif, Identifier, Observer, 

Interpréter, Conclure. L’ensemble de ces éléments en lien avec la fiche sont identifiables sur le 

tableau 4 présenté ci-après. 
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Lien avec de la pédagogie par objectif :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lien	avec	de	la	pédagogie	explicite	:	

(1) Définition	de	la	stratégie		

(2) Rendre le processus transparent  
 
Lien	avec	la	démarche	scientifique	:	

 

Objectif opérationnel – critères de réussite : verbes d’action de la Taxonomie de Bloom 

Objectif général 

Objectif intermédiaire  

Objectif opérationnel – conditions de réalisation avec attendus et exemples (indicateurs de 
réussite)  

Pour remédier aux éventuelles limites établies dans la littérature  
 

Étapes de la démarche scientifique  

(1) et (2)  

Tableau 4 : Fiche méthodologique mise en place en lien avec la littérature 
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2) Mise en place 

Lors d’une séance EXAO sur le métabolisme photosynthétique, il a été demandé aux élèves 

de finir un TP où il y avait une analyse de documents à mener afin de déterminer le lieu de 

synthèse de l’amidon (annexe n°5). Ainsi, à la séance suivante, il a été mis en place une 

correction selon une pédagogie explicite :  

Tableau 5 : Moments de la mise en place de la méthodologie selon la pédagogie explicite 
(Gauthier, 2013) 

 

À la fin de la pratique guidée d’analyse, la fiche méthodologique a été distribuée aux 

élèves et il a été indiqué aux élèves qu’il faudra désormais l’utiliser à chaque fois qu’un exercice 

similaire sera proposé. Cette utilisation constituera la phase pratique autonome. 

 

La phase de consolidation s’effectuera tout au long de l’année lorsque les élèves 

développeront cette capacité.  À chaque devoir comportant une analyse de documents, une grille 

d’évaluation par compétences leur permettra d’identifier les différentes étapes sur lesquelles ils 

peuvent encore s’améliorer. 

 
Introduction de 

la correction 

1) L’enseignant a regardé les différentes réponses que les élèves avaient 
rédigées. Quasiment toutes les réponses étaient très partielles et 
correspondaient à une conclusion. Certains élèves avaient une 
démarche, ces derniers ont été interrogés sur la manière dont ils 
avaient mené l’analyse. 

Moment de 
préparation 

2) En se basant sur la démarche des élèves questionnés, une présentation 
a été effectuée de la stratégie en la réajustant. Cela a permis une 
explicitation des différentes étapes que doit comporter une analyse. 
è Cette phase a rendu le processus d’analyse transparent. 

Moment 
d’interaction 

3) Il est demandé aux élèves de réitérer leur analyse à partir des 
indications données. 
 

4) L’analyse a été rédigée étape par étape, à partir de la participation des 
élèves. 

è Cette phase de pratique accompagnée permet aux élèves :  
- de voir une manière de mener à bien une analyse 
- d’identifier les attendus de l’enseignant  
- de poser leurs questions 
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3) Place dans les cours de Sciences de la Vie et de la Terre  

Il a été précisé aux élèves la nécessité d’utiliser cette méthodologie tout au long de 

l’année. Avant les devoirs, il est rappelé que chaque étape de la fiche sera prise en compte dans 

l’évaluation. Lors du premier devoir de l’année après la mise en place de la fiche (DS n°1), les 

élèves avaient à disposition les étapes de la colonne de gauche avec les verbes d’action issus de 

la taxonomie de Bloom. À partir du second contrôle, cette aide a été retirée.  

C. Vérification de l’hypothèse n°1 - la fiche permet aux élèves de progresser  

Pour vérifier cette hypothèse, une étude qualitative a été réalisée. 

1) Dispositifs mis en place et ressources utilisées  

Afin de déterminer le niveau et la progression de la classe plusieurs éléments ont été 

utilisés : 

 

v Le livret Scolaire Unique 
 
 Les élèves ont également développé durant leur scolarité au collège la capacité d’analyse 

de documents. Le Livret Scolaire Unique est un document de synthèse relatif à la scolarité des 

élèves comprenant le degré d’acquisition des compétences du socle commun des élèves à la fin 

du cycle 4. Il est disponible sur l’application « Aréna » de Net’Ocentre.  

 

 Ainsi, il sera pris en compte dans cette analyse quantitative le degré d’acquisition des 

élèves de la compétence D4 « Les systèmes naturels et les systèmes techniques » du socle 

commun28 puisque c’est dans ce domaine qu’est évaluée la capacité d’analyser un document. 

 

v Une évaluation diagnostique de début d’année  
 

 Lors de la deuxième séance, un devoir maison portant sur l’analyse de documents est 

donné aux élèves. Ce devoir a permis de voir quel est le niveau de la classe sur cette capacité.  

 

 

 
 
 
28 Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale spécial n° 17 du 23 avril 2015 : Socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture 
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v Des évaluations effectuées au cours de l’année 

 
Enfin, pour faire état de la progression des élèves sur la capacité d’analyse de 

documents, plusieurs devoirs vont être utilisés :  

 

Tableau 6 : Différents moments évaluatifs pris en compte dans la méthodologie du mémoire 

 

 

 
 Pour chaque devoir, les élèves ont une correction avec une grille d’évaluation par 

compétences29. Ces grilles ont été conçues à la lumière des éléments bibliographiques (Bief, 

2009). Elles comportent des critères de réussite qui correspondent à chaque étape de la fiche 

méthodologique et des indicateurs qui constituent les éléments de corrections de l’analyse de 

documents donnée. 

 

 
 
 
29 Grille élaborée à l’aide de l’ouvrage de Bief, 2009 : Évaluer les compétences guide pratique   

 DM n°1 Phase formatrice  DS n°1 DS n°5 

Statut du 

devoir dans 

le processus 

évaluatif 

Diagnostique 

Correction d’une 

analyse de 

documents avec la 

méthode et 

distribution de la 

fiche 

méthodologique 

Sommatif 

Sommatif et 

correction 

auto-évaluative 

Annexe 

associée  
Annexe n°1  Annexe n°2 Annexe n°3 Annexe n°4 

Fiche à 

disposition 
Non Oui 

Partielle (verbes 

d’action) 
Non 

Sujet du 

devoir  
La matrice 

extracellulaire  
Lieu de synthèse de 

l’amidon  
Réhabilitation 

d’une mare  

Déterminer les 
moyens de 
lutte contre 
une angine  

Date 29/09 13/10 03/11 23/03 
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2) Analyse qualitative des évaluations   

 L’analyse se déroulera en trois temps qui sont détaillés dans la figure ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mener une analyse qualitative globale, les degrés d’acquisition de la capacité 

d’analyse de documents pour chaque élève sont collectés dans un fichier Excel ainsi que le 

degré d’acquisition de chaque critère de réussite (E1 identification de l’objectif, E2 utilisation 

pertinente des documents, E3 observation, E4 interprétation, E5 conclusion). 

 

Pour l’analyse qualitative spécifique, l’évolution du degré d’acquisition de chaque élève 

sur l’année sera mise en évidence à l’aide d’un graphique afin d’observer les différents profils 

d’évolution. Remarque : cette analyse sera également utilisée pour l’hypothèse n°2. 

 

Cette analyse est qualifiée de « qualitative » et non de « quantitative » parce qu’elle 

prend en compte les degrés d’acquisitions qui sont le reflet de la qualité de la production des 

élèves. De plus, elle n’est menée à l’échelle que d’une seule classe.  

Visualisation de l’acquisition de la capacité d’analyse de la 
classe au cours de l’année  

2) Analyse globale 

Visualisation de l’évolution de l’acquisition des différentes 
catégories de profils initiaux établis lors du DM n°1 : 

 
Catégorie n°1 : « Non atteint » en début d’année  
Catégorie n°2 : « Presque Atteint » en début d’année  
Catégorie n°3 : « Atteint » en début d’année   

3) Analyse globale spécifique  

1) Analyse contextuelle   

Visualisation du niveau initial des élèves  

Quel est le 
niveau 
initial ? 

La classe a-
t-elle 

progressé ? 

Quelle est 
l’évolution 
des élèves 

dans la 
classe selon 
leur profil 
au début 
d’année ?    

Figure 6 : Méthode d'analyse qualitative des évaluations 
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D. Vérification de l’hypothèse n°2 - la fiche aide les élèves à assimiler les attendus  

1) Mise en place d’une auto-évaluation  

Savoir s’évaluer sur une compétence ou une capacité représente l’ultime niveau 

d’acquisition de cette dernière (Bloom, 1954).  

 

L’objectif est de déterminer s’il y a une différence entre les deux évaluations (élève et 

professeur). S’il y a de grandes différences, c’est que l’élève n’a pas assimilé les attendus dans 

la capacité. Si les évaluations sont similaires, c’est que l’élève a assimilé les attendus.  

 

Pour s’évaluer, les élèves ont eu une grille d’auto-évaluation (Annexe n°5) reprenant les 

critères de réussite de la grille d’évaluation qu’ils ont l’habitude d’avoir à l’issue d’un devoir 

ainsi que des indicateurs de réussite leur permettant de se situer.  

 

Cette auto-évaluation devait s’effectuer à la fin de la séance lors du rendu du DS n°5 

(dernier devoir comprenant une analyse de documents). Néanmoins, en raison des conditions 

sanitaires cette auto-évaluation s’est effectuée à distance.  

2) Mise en place d’un sondage 

Effectuer un sondage permet d’obtenir différentes informations à propos du rôle de la 

fiche méthodologique dans l’acquisition de la capacité. Pour cela, les élèves seront interrogés 

sur différents axes :  

 

Tableau 7 : Axes abordés au cours du sondage sur la fiche méthodologique 

 
 

 

Le sondage (Annexe n°6) s’est effectué à l’issue de la dernière évaluation sommative 

prise en compte dans l’expérimentation de ce mémoire (DS n°5). 

 

Objectif : déterminer l’impact de la fiche méthodologique dans l’acquisition de la capacité 
d’analyse de documents  

Axe n°1 Axe n°2 Axe n°3 Axe n°4 Complément  
La place de la 

méthodologie dans le 
travail des élèves 

L’aide qu’apporte 
la méthodologie 

lors d’une analyse 
de documents 

Les limites de la 
fiche 

méthodologique 

Les perspectives 
d’utilisation 

futures de la fiche 
méthodologique 

Des 
témoignages : 
permettant aux 

élèves de 
s’exprimer  
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Ainsi, ils viendront de mettre la fiche en pratique. Ce choix est fait de manière à ce que 

les élèves puissent donner leurs ressentis les plus concrets possibles face à la situation. 

 

Lors de la distribution des sondages, il est bien précisé aux élèves que ce sondage est 

anonyme et qu’ils doivent y répondre avec la plus grande honnêteté sans la moindre 

appréhension. 

3) Utilisation de l’analyse qualitative spécifique de l’hypothèse n°1 

Il s’agira de déterminer le nombre d’élèves qui ont su maintenir leur progression 

jusqu’au dernier devoir. En effet, lors du dernier devoir les élèves n’ont pas disposé d’aide avec 

le nom des étapes de la fiche apparente sur le devoir. Si les élèves ont pu maintenir leur niveau, 

cela signifiera qu’ils ont assimilé les attendus de la capacité. 

E. Synthèse de la méthodologie mise en place sur le terrain 

 
 
 

Tableau 8 : Méthodologie mise en place en relation avec les hypothèses du mémoire 

 

Hypothèse n°1 : la fiche méthodologique permet 
aux élèves de progresser sur la capacité d’analyse 

de documents 

Hypothèse n°2 :  les fiches méthodologiques 
aident les élèves à assimiler les attendus de la 

capacité d’analyse de documents 
Suivi des évaluations par compétences Sondages 

Auto-évaluations Analyse qualitative 
globale à échelle de la 

classe   

Analyse qualitative 
globale spécifique  Analyse qualitative 

globale spécifique 

Figure 7 : Méthodologie mise en place sur 
le terrain au cours de l'année 

(Annexe n°1) (Annexe n°2) (Annexe n°3) (Annexe n°4) (Annexe n°5) (Annexe n°6) 
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V - Résultats  

A. Hypothèse n°1 – Progression des élèves : analyse qualitative 

1) Analyse contextuelle : niveau de début d’année 

 
 

Graphique 1 : Degré d'acquisition30 de la compétence D4 du socle commun31 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au début de l’année, d’après le LSU, la majorité des élèves de la classe présentent un degré 

de maîtrise satisfaisant dans le domaine socle commun incluant la capacité d’analyse de 

documents. Néanmoins, lors du devoir diagnostique il apparaît qu’à peine un quart de la classe 

a réellement atteint la capacité d’analyse de documents et seulement 10 élèves ont adopté une 

démarche scientifique malgré l’aide qui était proposée. 

 
 
 
30	Données	issues	du	Livret	Scolaire	Universel	disponible	sur	le	portail	Arena		
31	Domaine	4	du	socle	commun	:	les	systèmes	naturels	et	les	systèmes	techniques	comprenant	la	capacité	
d’analyse	de	documents 

Graphique 3 : Présence d'une démarche 
scientifique dans l'évaluation diagnostique 

(DM n°1)  

Graphique 2 :  Degré d'acquisition de la 
capacité d'analyse de documents lors de 

l'évaluation diagnostique (DM n°1) 

		



		
 

			
 

28 

2) Analyse globale : évolution de la classe 

 
Après la mise en place de la fiche, on peut effectuer les constats suivants :  

 

- la proportion d’élèves ayant obtenu « non atteint » a diminué de moitié pour ensuite 

légèrement augmenter à 22% lors du dernier devoir, 

 

- la proportion d’élèves ayant « presque atteint » n’a fait que diminuer en passant 52% lors 

de l’évaluation diagnostique à 26% lors du dernier devoir. Cela ne traduit pas nécessairement 

un effet néfaste de la fiche méthodologique. En effet, cela peut signifier deux choses : ces élèves 

sont passés dans un degré d’acquisition inférieur ou bien dans un degré d’acquisition supérieur. 

L’analyse globale spécifique permettra d’éclaircir ce point, 

 

- la proportion d’élèves ayant « atteint » et « dépassé » a continuellement augmenté. En 

effet, la proportion d’élèves ayant obtenu « atteint » est passée de 12 % lors de l’évaluation 

diagnostique à 39% lors du dernier devoir sur cette capacité. Il en est de même pour le degré 

d’acquisition « dépassé » qui passe de 0% lors DM n°1 à 13 % lors du dernier devoir. 

 

Ainsi, on constate une progression généralisée à l’échelle de la classe. Mais est-ce le cas pour 

tous les profils d’élèves ? La fiche élève va-t-elle aider les élèves qui ne maîtrisaient pas la 

capacité lors du devoir diagnostique ?  

 
 

Graphiques 4 : Degré d'acquisition de la classe de la capacité 
d'analyse de document au cours de l’année  

Lors du devoir diagnostique 
(DM n°1)  

Lors du premier devoir après la 
mise en place de la fiche (DS n°1) 

Lors du dernier devoir de l’année 
sur cette capacité (DS n°5) 
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3) Analyse globale spécifique : évolution des élèves dans la classe 

L’évolution spécifique globale nous donne des éléments de réponse sur l’évolution du 

niveau des élèves selon les trois catégories établies à partir de l’évaluation diagnostique : 

 

Catégorie n°1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce graphique permet de mettre en évidence trois types d’évolution : 

 

Tableau 9 : Évolutions observées pour les élèves qui n’avaient pas atteint la capacité en début d’année 
 

 

Les constats à effectuer sont les suivants :  

- Dès le premier devoir après la mise en place de la fiche la majorité des élèves ont 

progressé. En effet, on constate qu’un élève est parvenu à atteindre la capacité et 8 élèves sont 

parvenus à presque atteindre la capacité. Seulement 1 élève n’a pas progressé, 

 

- Lors du dernier devoir de l’année, les élèves ont encore progressé avec plus de 55% des 

élèves qui parviennent à atteindre la capacité et 18% à presque l’atteindre. Ainsi, à l’aide de 

cette fiche, plus de la moitié des élèves de la catégorie n°1 ont réussi à atteindre la capacité 

d’analyse de documents à la fin de l’année. 

 

 
Progression permettant à 

l’élève d’atteindre la 
capacité 

Progression permettant à 
l’élève de presque atteindre la 

capacité 

Pas d’évolution ou 
régression sur la 

capacité  
DS n°1  

(avec aides) 
1 élève 
10 % 

8 élèves  
80 % 

1 élève 
10 % 

DS n°5 
(sans aides) 

6 élèves 
55 % 

2 élèves 
18 % 

3 élèves 
27% 

Atteint 

Presque atteint 

Non atteint 

Graphique 5 : Évolution du niveau pour les élèves qui n’avaient pas atteint la capacité en début d’année 
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Catégorie n°2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quatre types d’évolution peuvent être mis en évidence pour cette catégorie :  

 

Tableau 10 : Différentes évolutions observées pour les élèves qui avaient presque atteint la capacité en début d’année 
 

 
Les éléments intéressants à souligner sont les suivants :  

- Dès le premier devoir après la mise en place de la fiche la majorité des élèves ont 

progressé avec 43% des élèves qui parviennent à atteindre la capacité et 13% qui arrivent à la 

dépasser, 

 

- Une partie des élèves ne parvient pas à progresser sur la capacité. Avec 44% de régression 

et non-évolution cumulée lors du DS n°1 et 47% lors du dernier devoir ce qui représente 8 

élèves de cette catégorie, 
 

- Lors du dernier devoir de l’année les élèves ont encore progressé avec plus de 53% des 

élèves qui atteignent voire dépassent la capacité. Ainsi, pour une moitié de la catégorie n°2 

la fiche contribue à la progression sur capacité ; pour l’autre moitié, la fiche n’a pas 

d’impact ou présente un impact négatif sur la progression.  

 

Progression 
permettant à l’élève 

de dépasser la 
capacité 

Progression permettant 
à l’élève d’atteindre la 

capacité 

Pas d’évolution sur 
la capacité au 

cours de l’année 

Régression par 
rapport au devoir 

d’avant sur la 
capacité 

DS n°1  
(avec aides) 

2 élèves 
13 % 

7 élèves 
43 % 

5 élèves 
31 % 

2 élèves 
13% 

DS n°5 
(sans aides) 

4 élèves 
24 % 

5 élèves 
29 % 

6 élèves 
35 % 

2 élèves 
12 % 

Atteint 

Presque 
atteint 

Non 
atteint 

Dépassé  

Graphique 6 : Évolution du niveau pour les élèves qui avaient presque atteint la capacité en début d’année 
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La fiche semble être moins utile pour les élèves maîtrisant partiellement la capacité, 

qu’en est-il pour ceux qui la maîtrisent dès le début de l’année ?  

 

Catégorie n°3 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les trois types d’évolution pour cette catégorie mise en évidence sont les suivantes : 
 
 

Tableau 11 : Différentes évolutions observées pour les élèves qui avaient atteint la capacité en début d’année 

 

 

Pour cette catégorie, aucun élève n’a progressé sur la capacité avec une élève qui 

reste au même niveau lors du DS n°1 et 3 élèves lors du DS n°5. De surcroît, la majorité des 

élèves ont régressé sur la capacité avec une baisse de niveau pour 3 élèves lors du DS n°1 et 

2 élèves lors du DS n°5. 

 

Ainsi, pour la catégorie n°3, la fiche méthodologique n’est pas un outil efficace et au 

contraire, la fiche constitue une entrave au maintien du niveau de l’élève et de sa progression. 

 

 Pas d’évolution sur la capacité 
au cours de l’année 

Régression par rapport au devoir 
d’avant sur la capacité 

DS n°1  
(avec aides) 

1 élève 
25 % 

3 élèves 
75 % 

DS n°5 
(sans aides) 

2 élèves 
50 % 

2 élèves 
50 % 

Atteint 

Presque 
atteint 

Non atteint 

Graphique 7 : Évolution du niveau pour les élèves qui avaient atteint la capacité en début d’année 
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On peut ainsi effectuer une synthèse de l’impact de la fiche selon les catégories d’élèves 

étudiés :  

Tableau 12 : Synthèse de l’impact de la fiche sur la progression des élèves selon leur catégorie  

 

 

Cette synthèse permet de mettre en évidence que la fiche méthodologique a un impact 

sur la progression des élèves qui sont en difficulté au début de l’année. À contrario, elle semble 

inhiber la progression et contribuer à la baisse de niveau des élèves maîtrisant la capacité au 

début de l’année. Des éléments d’explications seront donnés dans la partie discussion à ce sujet. 

 

On peut se demander sur quels éléments de la capacité la fiche peut faire évoluer les 

élèves. L’analyse des critères pris en compte lors de l’évaluation par compétences peut nous 

donner des éléments de réponse : 

4) Évolution au niveau de chaque critère d’évaluation de la capacité 

 Adoption de la démarche scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

On observe l’adoption immédiate d’une démarche scientifique au sein de la classe 

de 30 % à plus de 70% entre l’évaluation diagnostique et le dernier devoir.  

 Effectif de la catégorie  Impact de la fiche sur la progression de la capacité  
Catégorie n°1 

« NA » en début d’année 
12 élèves 

36% Très positif pour l’ensemble de la catégorie 

Catégorie n°2 
« PA » en début d’année 

17 élèves 
51% 

Positif pour une moitié 
Sans impact ou négatif pour l’autre moitié 

Catégorie n°3 
« A » en début d’année 

4 élèves 
12% 

Négatif pour au moins la moitié 
Sans impact pour le reste 

Lors du devoir diagnostique 
(DM n°1)  

Lors du premier devoir après la mise 
en place de la fiche (DS n°1) 

Lors du dernier devoir de l’année sur 
cette capacité (DS n°5) 

Graphiques 8 : Présence d’une démarche scientifique dans l’analyse de documents au cours de l’année 
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Mais qu’en est-il du détail de chaque étape de l’analyse ? Quelles sont les critères sur 

lesquelles les élèves ont progressé ?  

 Évolution sur les étapes clefs de la démarche scientifique  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après la mise en place de la fiche, on peut regarder l’évolution du niveau pour chaque 

critère qui correspondent aux étapes de la démarche. Les constats sont les suivants :  

 

- La majorité des élèves cernent l’objectif de l’analyse et ont une utilisation de plus en plus 

pertinente des documents. En effet, on constate le nombre d’élèves ayant « atteint » le critère 

E2 passe de 23 à 25 élèves, 

- Les élèves effectuent une meilleure description des documents. Le nombre d’élèves ayant 

« atteint » le critère E3 passe de 9 à 17 élèves pour le dernier devoir. Ainsi, la proportion 

d’élèves ayant « presque atteint » et « non atteint » baisse, 

- Les élèves éprouvent toujours des difficultés dans l’interprétation avec un nombre 

d’élèves n’ayant pas atteint le critère E4 qui augmente de 2 à 7 élèves et une diminution d’élèves 

ayant atteint ce critère du DS n°1 au DS n°5, 

- La majorité des élèves parviennent à conclure en lien avec l’objectif de leur analyse. 

 

Ainsi, la fiche méthodologique a fait progresser les élèves sur l’ensemble des 

critères clefs de l’analyse de documents. Mais l’interprétation paraît encore difficile à 

acquérir pour les élèves. La fiche ne semble pas combler la complexité de cette étape. 

Lors du premier devoir après la 
mise en place de la fiche (DS n°1) 

Lors du dernier devoir de l’année 
sur cette capacité (DS n°5) 

Graphiques 9 : Degré d'acquisition des étapes apparaissant dans la fiche méthode d'analyse de documents  
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B. Hypothèse n°2 – Assimilation des attendus de la capacité par les élèves  

1) Auto-évaluations des élèves  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate que 56 % des élèves ne se sont pas situés au même niveau que le 

professeur sur la capacité avec plus d’une moitié s’étant sur-évaluée. Ainsi, il semble qu’une 

partie de la classe n’ait pas intégré l’ensemble des étapes de la fiche méthodologique. L’analyse 

de l’évaluation par critère permet de déterminer ceux qui ne sont pas assimilés par les élèves : 

On constate que c’est l’étape ou critère E4 (interprétation) qui présente le plus 

d’écart entre l’évaluation élève et professeur avec plus de la moitié de la classe qui ne s’est 

pas évaluée à sa juste valeur. Ainsi, on peut conclure que les élèves n’ont pas assimilé les 

attendus du professeur sur ce critère. Cette observation corrobore bien le constat effectué dans 

la vérification de l’hypothèse n°1, où les élèves éprouvent des difficultés à progresser sur cette 

étape. 

Graphique 11 : Comparaison de l’évaluation élève à l’évaluation professeur pour chaque 
critère de la capacité lors du dernier devoir de l’année (DS n°5) 

Graphique 10 : Comparaison de l’évaluation élève à l’évaluation professeur sur le dernier devoir de 
l’année (DS n°5) 

Degré d’acquisition globale de la 
capacité  
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2) Sondages : l’avis des élèves  

 Place de la fiche dans le travail des élèves et ressenti général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au sein du cours de Sciences de la Vie et de la Terre, seulement 70 % des élèves 

prétendent utiliser systématiquement la fiche. On peut s’attendre à ce que le tiers restant 

n’utilisant que ponctuellement ou pas du tout la fiche ne trouvent pas un profit dans l’utilisation 

de la fiche. 

 

On observe que 17 % de la classe soit 5 élèves réutilisent la fiche dans les autres 

matières de manière systématique ou ponctuelle. À contrario, on peut imaginer que la fiche 

constitue une aide précieuse pour ces derniers puisqu’elle est utilisée au-delà du cours de 

Sciences de la Vie et de la Terre. 

 
Graphiques 13 : Ressenti de progression des élèves depuis la mise en place de la fiche 

méthodologique  

 

Enfin, on observe que la plupart des élèves ont une impression de progression sur la 

capacité d’analyse de documents depuis la mise en place de la fiche avec plus de la moitié 

qui prétendent avoir progressé. 

Graphiques 12 : Utilisation de la fiche méthodologique dans la classe 

En Sciences de la Vie et de la Terre Dans les autres matières 
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 Aides et limites dans l’assimilation des attendus  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ces graphiques permettent d’établir les aides et les limites de la fiche méthodologique 

dans l’assimilation de la capacité selon les élèves. Les constats sont les suivants :  

 

- Au moins 70 % de la classe estime que la fiche méthodologique constitue une aide aux 

trois niveaux évoqués dans le sondage : la structuration, la compréhension de l’objectif et la 

saisie des informations importantes, 

 

- Entre 3 et 10 % de la classe pense que la fiche méthodologique n’est pas une aide selon 

le critère considéré. Ainsi, un élève considère que la fiche n’aide pas pour la structuration de 

l’analyse et 2 élèves dans la saisie des informations importantes, 

 

- Seulement 3 à 7 % de la classe estime que la fiche présente des limites avec un élève qui 

affirme que cela ne correspond pas à sa logique et 2 élèves qui trouvent que cela leur enlève 

une liberté dans la manière de résoudre l’exercice. 

Graphiques 14 : Les apports de la fiche méthodologique d’analyse de documents selon les élèves  

Aide dans la structuration de 
l’analyse 

Aide dans la compréhension de 
l’objectif de l’analyse 

Aide dans la saisie des informations 
importantes des documents 

Graphique 15 : Les limites de la fiche méthodologique d’analyse de documents selon les élèves  

Ne correspond pas à la logique de 
l’élève  

Entrave la liberté de l’élève dans la 
résolution de l’exercice 
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Tableau 13 : Témoignages des élèves à propos de la fiche méthodologique d’analyse de documents 

Les témoignages permettent de préciser le ressenti des élèves à propos de l’aide apportée 

par la fiche méthodologique dans l’assimilation de la capacité. Plusieurs aspects sont mis en 

évidence : les aides apportées au niveau de la structure et de la démarche (1), au niveau de 

l’exploitation des documents (2), au niveau de la mise en confiance de l’élève face à ses 

éventuelles difficultés (3) et enfin les limites de l’outil (4). 

Avis positifs  Avis plutôt positif 
mais nuancé Avis négatifs 

Fournissant des informations sur l’aide qu’apporte la fiche  « Je trouve que la fiche 
est bien pour nous 

aider à exploiter les 
documents mais je ne 
pense pas que ça soit 

ma logique »  
 

« Elle m’aide quand je 
l’ai directement sous 

les yeux, mais à retenir 
c’est beaucoup plus 

compliqué »  
 

« Plutôt utile, mais pas 
assez d’info sur ce 

qu’il faut utiliser dans 
les documents ainsi 

que la compréhension 
de l’objectif » 

 
« Ça peut être bien 
voire très bien si on 

fonctionne comme le 
dit la fiche méthode » 

 
 

« Je trouve que la fiche 
méthodologique est 

utile mais il faut s’en 
inspirer et pas 

forcément l’appliquer à 
la lettre » 

 
 
 
 
 

« Je ne 
l’utilise pas, 
ma façon de 

faire me 
convient et 
fonctionne 
très bien » 

« La fiche méthodologique m’aide beaucoup dans le raisonnement et la 
structure » 

 
« Cela aide pour faire les DS et DM comme celui que l’on vous a rendu et même 
les TP. Je m’en suis servi pour les deux. Elle permet de m’organiser et de ne pas 

paniquer devant tous les documents. »   
 

« Elle m’aide à m’améliorer lorsque j’ai des difficultés ... » 
 

« Les fiches méthodologiques me permettent de structurer les idées que j’ai. 
C’est un bon outil de travail » 

 
« Elle est très utile pour revoir la structure et l’ordre des idées qu’il faut écrire et 

les exemples (donnés sur la fiche) aident parfois » 
 
« La fiche méthodologique d’analyse de documents est très bien. Parfois j’ai du 

mal à analyser des documents et elle m’aide à comprendre comment faire » 
 

« La fiche méthodologique m’a aidé à faire l’analyse de document, elle m’a 
surtout aidé à comprendre ce que je devais mettre dedans » 

 
« C’est pratique, cela permet une bonne base »  

 
« La fiche méthodologique m’aide à détailler chaque document et à approfondir 

mon analyse. Depuis que je l’ai, je m’y repère mieux, j’y arrive mieux 
maintenant J » 

 
« Elle m’aide à avoir le bon raisonnement et j’utilise beaucoup les mots 
d’introduction (suggérés) comme ’’on observe’’ ou ’’on en déduit’’ » 

 
« C’est plus rapide, car nous savons déjà la structure et on sait par quoi 

commencer et finir » 
 

« Cela permet de structurer l’analyse »  
 
« Ça sert beaucoup parce que moi qui ai du mal à comprendre les documents, la 

fiche montre comment faire »  

Ne fournissant pas d’informations sur l’aide qu’apporte la fiche  
« Elle est bien utile », « Ça sert beaucoup mais il faut que je l’utilise plus souvent », 

« J’aime bien », « Je trouve que la fiche aide beaucoup pour l’analyse de 
document », « Je trouve la fiche méthodologique intéressante. Elle aide beaucoup 

pour l’analyse de documents … » 
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Les témoignages apportés corroborent les résultats des sondages puisque la 

majorité des retours des élèves sont positifs.  

 

Il apparaît un aspect qui n’avait pas été évoqué : la fiche méthodologique rassure, aide 

et accompagne certains élèves face à leurs difficultés avec cinq témoignages qui l’évoquent de 

manière explicite. 

 

Néanmoins, plusieurs limites sont établies par les élèves sur l’utilisation de cet outil : 

- Certains trouvent que ce dernier ne correspond pas à leur manière de travailler et de mener 

ce type d’exercice, 

- D’autres établissent des critiques intrinsèques à la fiche intéressantes à prendre en compte 

dans une optique d’évolution de la fiche. 

 

3) Maintien du niveau d’acquisition au cours de l’année 

On peut utiliser également l’évolution du niveau des élèves entre le premier et le dernier 

devoir afin de se rendre compte si l’assimilation des critères s’est effectuée : 
 

Tableau 14 : Évolution du niveau des élèves après avoir progressé lors du premier devoir (DS n°1) 

 

Parmi les élèves ayant progressé au premier devoir, on observe que presque trois quarts 

parviennent à maintenir leur niveau ou même continuer à progresser sans aides33 lors du dernier 

devoir (DS n°5). Ainsi, on peut dire que la fiche contribue à l’assimilation des critères d’analyse 

de documents progressivement au cours de l’année. 

 

 
 
 
32 Déterminé selon le niveau d’analyse lors de l’évaluation diagnostique :  
Catégorie n°1 « Non atteint », Catégorie n°2 « Presque atteint », Catégorie n°3 « Atteint » 
 
33 Lors du second devoir les étapes de la fiche n’apparaissent pas sur la copie 

Catégorie32 d’élève Maintien du niveau ou 
progression 

Régression 

Catégorie n°1 5 élèves 
71 % 

2 élèves 
29 % 

Catégorie n°2 8 élèves 
73 % 

3 élèves 
27 % 
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Pour conclure, que ce soit le type d’utilisation, systématique ou partielle, la majorité des 

élèves de la classe s’accordent sur le fait que la fiche méthodologique constitue une aide dans 

l’assimilation de la capacité à plusieurs niveaux notamment au niveau de la structuration de 

l’analyse.  

 

Néanmoins, les auto-évaluations viennent nuancer ces constats en montrant qu’une 

partie de la classe n’a pas assimilé les attendus de la capacité et en particulier de certains critères 

clefs. De plus, pour certains élèves, cet outil présente plusieurs limites.  

 

Tableau 15 : Synthèse résultats obtenus 

Hypothèse n°1 : Progression Hypothèse n°2 : Aide à l’assimilation 

Analyse globale 
(à l’échelle de la classe) 

Analyse globale spécifique 
(selon les catégories 34 

d’élèves) 
Auto-évaluations Sondages 

àProgression 
généralisée sur la 
capacité d’analyse de 
documents 

àPlus le niveau est élevé au 
début de l’année moins la 
fiche semble contribuer à la 
progression 

àPlus de la moitié des 
élèves n’ont pas effectué 
une auto-évaluation en 
accord avec celle du 
professeur 
 
àL’étape d’interprétation 
est celle où les élèves 
arrivent le moins à s’évaluer 
 
àLa moitié des élèves n’ont 
pas assimilé les attendus de 
la capacité et notamment 
l’étape d’interprétation 

àLa majorité des 
élèves pensent 
que la fiche les 
aide dans 
l’assimilation des 
attendus 
 
à Certains 
néanmoins 
établissent des 
limites 

Critères où les élèves ont progressé 

Maintien de la progression 

àLes élèves ont progressé sur tous les critères mais 
éprouvent des difficultés au niveau de l’interprétation 

àLa fiche contribue à l’assimilation des critères 
d’analyse de documents progressivement au 
cours de l’année. 

 

 
 
 
34 Déterminé selon le niveau d’analyse lors de l’évaluation diagnostique 
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VI - Discussion   

A. La progression des élèves sur la capacité  

Les résultats obtenus au cours des différentes évaluations ont bien illustré une 

progression à différentes échelles de la classe : globale et spécifique. Cette dernière est 

observable sur l’ensemble des étapes clefs de l’analyse de documents. Ainsi, il est possible de 

valider l’hypothèse n°1 : « la fiche méthodologique permet aux élèves de progresser sur la 

capacité d’analyse de documents ». Plusieurs éléments de la bibliographie permettent 

d’expliquer cette progression. 

 
 Les élèves n’ont fait que progresser sur la capacité au cours de l’année, et ce malgré la 

diversité des sujets proposés. Cet élément nous permet d’établir que la fiche a bien eu un rôle 

dans le processus de transposition (Delevay, 2015) et de conceptualisation de la capacité (Piaget 

J. , 1974).  

 
 Il est observé ensuite que la fiche méthodologique a aidé principalement les élèves qui 

présentent des difficultés35 au début de l’année. On peut donc supposer que cette fiche a eu une 

place prépondérante dans le processus d’apprentissage, en permettant une accommodation du 

schème (Piaget J. , 1974) des élèves sur l’action complexe d’analyser un document. En effet, la 

fiche méthodologique a permis d’exposer et d’expliciter l’action que devait mettre en place 

l’élève, en lui permettant de le guider dans la réalisation de l’exercice. Cette explication est 

confirmée dans le sondage où la majorité des élèves ont indiqué que la fiche constituait pour 

eux une aide dans la structuration de l’analyse. Cette explicitation a été facilitée par l’utilisation 

d’une pédagogie par objectif dans la conception de la fiche (Bloom, 1954) qui a permis aux 

élèves d’identifier les étapes clefs de l’analyse induisant dès le premier devoir une adoption de 

la démarche scientifique (Baja, 1969). 

 
 En outre, la fiche s’est avérée être une aide majeure dans la zone proximale de 

développement des élèves (Vygotski, 1926). Cette zone correspond à la situation où les 

apprenants ne parviennent pas à réaliser la tâche sans l’aide d’une personne expérimentée. La 

fiche a alors été un relais pour l’enseignant puisqu’elle a donné la possibilité aux élèves d’avoir 

une aide en toute circonstance.  

 
 
 
35 Élèves ayant obtenus « Non atteint » ou « Presque Atteint » lors de l’évaluation diagnostique  



		
 

			
 

41 

 De plus, on peut expliquer la contribution de la fiche méthodologique dans la 

progression de la classe par sa place dans le processus évaluatif (Bief, 2009). En effet, la fiche 

comporte différentes étapes clefs nécessaires à la réussite de l’analyse. Ces étapes 

correspondaient toujours aux critères d’évaluation utilisés dans les devoirs ; information qui 

avait été donnée aux élèves dans le cadre d’une pédagogie explicite (Gauthier, 2013). Ainsi, la 

fiche a accompagné les élèves lors :  

 

- De la préparation de l’évaluation. Cela a permis aux élèves d’identifier et 

d’appréhender les attendus du professeur et ainsi travailler la capacité en amont (en 

consultant la fiche on en s’entraînant sur un exercice), 

- De l’évaluation. Cela a permis aux élèves d’être rassurés et d’alléger leur surcharge 

cognitive en étant informés des étapes à réaliser pour mener à bien leur analyse, 

- Du rendu de l’évaluation. Grâce à la grille d’évaluation par compétence qui leur est 

retournée à chaque devoir, les élèves ont pu identifier leurs erreurs, en situant les critères 

qu’ils n’étaient pas parvenus à atteindre.  

 

Les élèves ont toujours pris beaucoup de temps à consulter cette grille afin de 

comprendre leurs erreurs. Cette compréhension est fondamentale. Il s’agit d’un élément clef 

dans le processus d’apprentissage et cela contribue à la conceptualisation de la capacité (Astolfi, 

1997). 

 

Par ailleurs, cela a permis de mettre en confiance les élèves en les incluant dans un 

processus évaluatif bienveillant parce que transparent et explicite (Falardeau, 2012). Cet aspect 

a été évoqué dans les témoignages des élèves.  

 

 Ces éléments bibliographiques permettent d’expliquer l’impact positif de la fiche 

méthodologique sur la progression des élèves. Cependant, il est important de souligner que 

celle-ci n’est peut-être pas essentiellement liée à la fiche, mais également aux dispositifs 

pédagogiques qui ont été mis en place autour.  

 

Dans cette perspective, la fiche méthodologique apparaît comme une interface, un 

support au carrefour d’une diversité de pédagogies, collaborant avec chacune d’entre elles au 

profit d’un seul et même processus : celui de l’apprentissage. 
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Néanmoins, des éléments viennent nuancer la validation de l’hypothèse n°1. Il a été mis 

en évidence qu’une partie significative de la classe n’avait pas évolué sur le degré d’acquisition 

de la capacité ou à l’extrême avait régressé. Ce constat n’a été effectué qu’au niveau des élèves 

maîtrisant la capacité de manière totale ou partielle en début d’année. Plusieurs éléments 

peuvent venir expliquer ces résultats :  

 

Nous avons vu dans un premier temps que la fiche méthodologique contribuait à 

l’accommodation du schème de l’apprenant (Piaget J. , 1974). Toutefois, pour les élèves s’étant 

déjà constitué un schème bien défini de la capacité, la fiche méthodologique a pu être une 

entrave dans la réalisation de l’exercice d’analyse. 

 

En effet, si le schème proposé par la fiche est partiellement voire totalement éloigné de 

celui de l’élève, cela induit la nécessité pour ce dernier de le réajuster, de le remettre en question 

ou bien même à l’extrême de le désapprendre au profit de ce qui été suggéré dans la fiche 

méthodologique. 

 

Ce schème initialement constitué par l’élève est le fruit de plusieurs années de travail et 

peut faire l’objet d’automatismes. Ainsi, le déconstruire est quelque chose de très complexe à 

réaliser pour l’apprenant parce qu’il doit dans une certaine mesure changer de manière de 

raisonner.  

 

Cet aspect peut être favorable dans le cas où dans la maîtrise demeure incomplète, mais 

cela reste très problématique dans la mesure où l’élève a atteint la capacité initialement. De 

plus, ce dernier sera potentiellement pénalisé puisqu’il ne remplira pas les critères exigés dans 

le cadre de l’évaluation par compétence. 

 

Cependant, l’impact négatif de la fiche méthodologique est à nuancer par le fait que 

l’effectif d’élève appartenant à cette catégorie n°3 est restreint avec seulement 4 élèves.  

 

Les régressions observées peuvent s’expliquer également par les conditions de mise en 

place de l’évaluation diagnostique. Cette évaluation a été effectuée en devoir maison. Ainsi, 

plusieurs élèves ont pu se faire aider à cette occasion. Ils ont alors pu atteindre cette capacité 

lors du DM n°1 pour ensuite régresser aux suivants. 
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Pour finir, on constate également que la fiche ne permet pas une progression homogène 

des différentes étapes de l’analyse de documents. En effet, il apparaît que pour l’interprétation 

beaucoup d’élèves peinent à progresser malgré l’outil. Cela peut s’expliquer par le fait que cette 

étape est sûrement la plus complexe puisqu’elle nécessite de mettre en lien les données du 

document et ses connaissances avec l’objectif de l’analyse. C’est une étape déductive qui 

demeure complexe. Cela peut également signifier que cette étape n’est pas assez bien expliquée 

dans la fiche méthodologique.  

 

On constate qu’il y a eu dans la méthodologie de terrain une standardisation de chacun 

des dispositifs de manière à rendre le processus explicite à la fois dans une volonté de 

bienveillance pour les élèves mais également pour permettre d’établir de nombreux indicateurs 

de progression dans l’optique du mémoire. 

 

Toutefois, ces dispositifs pédagogiques se sont avérés très directifs en ne permettant pas 

toujours d’envisager une diversité d’apprentissage et de manière de réaliser l’exercice. Cela est 

d’autant plus problématique puisque cela pourrait être à l’origine de la non-progression ou de 

la régression de niveau de certains élèves. 

 

Enfin, on peut se demander si cette standardisation de la fiche et du cadre de sa mise en 

place n’a pas conditionné l’élève à l’exercice au lieu de le former. La capacité sera-t-elle atteinte 

de manière durable avec d’autres professeurs ? Pour répondre à cela, il aurait été intéressant de 

donner aux élèves une évaluation confectionnée par un autre professeur et de faire corriger les 

productions par ce dernier. Une progression aurait-elle été constatée ? Dans la conclusion il 

sera donc nécessaire d’établir les perspectives d’évolution de la fiche méthodologique en elle-

même, mais surtout de sa place dans la pédagogie de l’enseignant afin de remédier aux limites 

établies. 
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B. L’assimilation des attendus de la capacité par les élèves  

Les sondages et témoignages ont majoritairement rapporté que la fiche méthodologique 

présente une aide dans l’assimilation de la capacité d’analyse de documents pour les élèves.   

 

Cette assimilation a vraisemblablement été facilitée par la pédagogie par objectif 

(Mager, 2020) (Bloom, 1954) qui permet de donner à l’apprenant un sens à toutes les 

composantes de l’exercice. On remarque à travers les témoignages que des différents objectifs 

constituent à la fois une aide précise en guidant les élèves : « C’est plus rapide, car nous savons 

déjà la structure et on sait par quoi commencer et finir » mais également, une aide globale en 

garantissant une cohérence verticale de l’analyse : « Elle m’aide à avoir le bon raisonnement ». 

 

Toutefois, l’analyse qualitative spécifique des évaluations par compétences et les auto-

évaluations viennent nuancer le propos. 

 

Pour plus de trois quarts des élèves ayant progressé, il a été mis en évidence un maintien 

de la progression voire un passage dans un degré d’acquisition supérieur lors du dernier devoir 

sans aides. Ces résultats attestent du passage des élèves de la zone proximale de développement 

vers la zone d’autonomie (Vygotski, 1926). Cette transition signifie que l’élève n’a plus besoin 

d’une aide pour effectuer la tâche demandée. Ainsi, on peut confirmer l’assimilation des 

attendus de la capacité. Néanmoins, ce constat ne concerne que 13 élèves soit 39 % de la classe. 

 

Ces résultats corroborent globalement les auto-évaluations avec 44% des élèves étant 

parvenus à s’autoévaluer avec justesse. Cependant, plus de la moitié de la classe n’est pas 

parvenue à s’évaluer. On observe deux cas de figure :  

 

- Les élèves qui se sont sur-évalués à hauteur de 32%. Cela signifie que les critères 

n’ont pas été assimilé ainsi que les exigences qui y sont associées. Cette valeur peut être mise 

en relation avec la proportion n’ayant pas atteint la capacité d’analyse à la fin de l’année qui 

s’élève à 22%. Il aurait été pertinent de regarder s’il y avait une correspondance entre les élèves 

qui se sont sur-évalués et ceux qui n’ont pas acquis la capacité en fin d’année 
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-Les élèves qui se sont sous-évalués à hauteur de 24 %. En plus de l’assimilation 

incomplète des attendus, cela peut également signifier que beaucoup d’élèves n’ont pas 

confiance en eux. Pour remédier à ce biais, il aurait été pertinent d’effectuer une évaluation 

entre pairs. La proportion d’élèves qui se serait sous-évaluée aurait peut-être été différente.  

 

 Il est important de préciser que les auto-évaluations ont été menées en distanciel. Ainsi, 

beaucoup d’élèves n’ont pas effectué de retour sur cet exercice induisant un échantillon encore 

plus restreint. Les résultats obtenus pour cette partie de la méthodologie du mémoire ne 

permettent donc pas de réfuter l’hypothèse n°2. Néanmoins, il permet de mettre en évidence 

que le processus évaluatif (Bief, 2009) dans lequel est incluse la fiche méthodologique n’a pas 

été transparent pour l’ensemble de la classe.  

 

 Enfin, l’évaluation différentielle des élèves par rapport au professeur sur l’étape 

d’interprétation corrobore les constats établis pour l’hypothèse n°1. En effet, aussi bien sur la 

progression que l’assimilation de l’attendu, cette étape pose problème.  

 

Cela permet d’établir une nouvelle limite : la fiche méthodologique guide, aide et 

accompagne l’élève, cependant elle ne peut pas se substituer à la réflexion de l’élève. Autrement 

dit, bien que cet outil soit qualifié de structurant (Ausubel, 1968), il ne donne pas explicitement 

un raisonnement à appliquer. La transposition (Delevay, 2015) de cette étape clef 

« d’interprétation » reste complexe à transmettre par l’intermédiaire d’une fiche 

méthodologique. Ainsi, cet outil ne peut pas remplacer en tout point l’aide apportée par un 

enseignant. 

 

 Au terme de cette partie, il est possible de valider l’hypothèse n°2 « la fiche 

méthodologique permet aux élèves d’assimiler les attendus de la capacité d’analyse de 

documents ». Néanmoins, il est important de souligner que cela ne concerne pas toute la classe, 

et qu’il reste une partie significative n’ayant pas ou que partiellement assimilé les attendus de 

l’analyse de documents. 

 

 Pour finir, il est à noter que la méthodologie envisagée pour réaliser ce mémoire s’est 

effectuée à l’échelle d’une classe, les données obtenues demeurent donc des pistes de réflexions 

et non des résultats statistiquement robustes.  Ainsi, il aurait fallu mener une étude sur de 

nombreuses classes afin de déterminer si les constats qui ont été établis sont généralisables. 
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VII - Conclusion 

L’objectif de ce mémoire a été de déterminer si la fiche méthodologique présentait un 

impact sur la progression des élèves au niveau la capacité réflexive d’analyse de documents 

(hypothèse n°1) et si cela aidait les élèves à assimiler les attendus de la capacité (hypothèse 

n°2). 

 
En ce qui concerne l’hypothèse n°1, il en ressort qu’à l’échelle de la classe, les élèves 

ont progressé. Presque 80% des élèves maîtrisent partiellement voire totalement cette capacité 

à la fin de l’année. Néanmoins, ce constat est à nuancer selon la catégorie d’élève étudié. En 

effet, plus le degré d’acquisition de la capacité est élevé au début de l’année, moins la fiche 

permet une progression. Au contraire, elle semble avoir un impact négatif. Ainsi, nous avons 

pu établir que la fiche et son cadre de mise en place dans le mémoire ne permettait pas une 

diversité d’apprentissage et de méthode dans la résolution de l’exercice.  

 
L’hypothèse n°2 a été validée puisque quasiment la majorité des élèves ont déterminé 

que la fiche les aidait dans l’assimilation de la compétence en les accompagnant dans la 

structuration des idées et en les rassurant. Les auto-évaluations viennent nuancer le propos : 

plus de la moitié des élèves ne sont pas parvenus à se situer correctement sur le degré de maîtrise 

de la capacité. Enfin, plus de la moitié des élèves ne sont pas parvenus à maintenir leur 

progression jusqu’au dernier devoir. 

 
Pour remédier à ces limites, il faudra faire évoluer le dispositif en faisant construire la 

fiche aux élèves en classe. Pour ceux n’étant pas parvenu à atteindre la capacité ni à construire 

la fiche, une fiche complète serait proposée. Pour les élèves ayant partiellement atteint la 

capacité, leur méthode d’analyse serait complétée par le professeur. Pour les élèves maîtrisant 

la capacité, leur manière de faire serait prise en compte dans l’élaboration de la fiche. En faisant 

évoluer la fiche ainsi, cette dernière deviendrait un réel outil de différenciation en prenant en 

compte la diversité des élèves tout en renforçant la bienveillance du processus évaluatif. 

 
Ce mémoire a permis de confirmer cette vision subjective que j’avais à propos de la 

méthodologie en la rendant objective : les outils méthodologiques aident les élèves, les 

rassurent et notamment ceux qui éprouvent des difficultés. Ce travail m’a permis cependant de 

prendre du recul en mettant en évidence qu’un tel dispositif ne devait pas limiter la liberté des 

élèves, parce qu’une classe est une diversité de profils qu’il faut savoir prendre en compte. 
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v  Annexe n°1 : Évaluation diagnostique (DM n°1) et évaluation par compétence 
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v Annexe n°2 : Analyse de documents menée pendant la phase formatrice selon la 
pédagogie explicite  

 
Document : Expérience à l’eau iodée 

Consigne : À partir de ce document déterminer le lieu de synthèse de l’amidon 
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v Annexe n°3 : Première évaluation sommative après la mise en place de la 
méthodologie (DS n°1) et évaluation par compétence associée 
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v Annexe n°4 : Dernière évaluation sommative de l’année sur la capacité d’analyse de 
documents (DS n°5) et évaluation par compétence associée) 
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v Annexe n°5: Auto-évaluation effectuée par les élèves sur le dernier devoir (DS n°5) 
comprenant la capacité d’analyse de documents   
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v Annexe n°6 : Sondage donné aux élèves à propos de la fiche méthodologique 
d’analyse de documents  
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Résumé : 
On recherche à travers ce mémoire à déterminer l’impact de l’utilisation d’une fiche 
méthodologique sur l’acquisition de la capacité d’analyse de documents. Une fiche 
méthodologique a été construite en utilisant les principes de la pédagogie par objectif. La mise 
en place de l’outil a été effectuée dans le cadre d’une pédagogie explicite et d’un processus 
évaluatif par compétence de manière à le rendre transparent pour les élèves. 
Les résultats des devoirs ont été collectés et analysés de manière à faire état de la progression 
des élèves. Pour déterminer si la fiche a eu un rôle dans l’assimilation des attendus de la 
capacité, une auto-évaluation et un sondage ont été mis en place. Il en ressort que les élèves ont 
majoritairement progressé au cours de l’année et surtout la catégorie d’élèves éprouvant des 
difficultés au début de l’année. D’après les sondages et les auto-évaluations, la fiche constitue 
une aide pour l’assimilation des attendus de cet exercice, mais au-delà de cet aspect, elle rassure 
les élèves. 
Finalement, la fiche méthodologique est un outil bénéfique dans l’acquisition de la capacité 
d’analyse de documents. Néanmoins, il est important de réfléchir à la place qu’on lui accorde 
dans les dispositifs pédagogiques afin de ne pas restreindre la diversité des apprentissages, et 
des manières de résoudre l’exercice. 
Mots clefs : Fiche méthodologique, capacité, analyse de documents, évaluation, démarche 
scientifique  
Abstract: 
The aim of this report is to determine the impact of a methodological sheet on the acquisition 
of the ability to analyze documents. A methodological sheet was elaborated by using the 
objective-based teaching. The setting up of the tool was carried out as part of an explicit 
pedagogy together with a competency-based evaluation in order to make it transparent to 
students.  
The results of the tests have been gathered and analyzed to report on the students’ progress. To 
be able to decide if the sheet was as useful as expected, a self-assessment and a survey were set 
up. The results show that most of the students have improved throughout the school year 
especially those who had difficulties on that particular point at the beginning of the year. 
According to the surveys and self-assessments the sheet is a great help for the assimilation of 
what is expected for this exercise, but moreover, the students seem to be reassured.  
As a conclusion I would say a methodological sheet is a useful tool to help students for the 
capacity of analyzing documents. Nevertheless, it is important to think about the place given to 
it in our teaching methods in order to diversify the ways of learning and the different ways the 
exercise can be approached. 
Key words: Methodological sheet, ability, analyze documents, test, scientific approach  


